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ISOLATION ACOUSTIQUE
L'isolation acoustique a pour but de protéger contre le bruit les 

personnes qui se trouvent dans certaines pièces. Les éléments de 

construction en bois se composent toujours de plusieurs couches. Le 

son dispose ainsi d'une résistance multiple lors de son passage entre 

les différents éléments. Alors que l'isolation acoustique des éléments 

de construction à une seule couche ne repose que sur leur masse et 

leur rigidité à la flexion, la construction en bois, par la mise en œuvre 

de plusieurs couches constituées de matériaux de densités et 

d’épaisseurs variables, permet d'atteindre les mêmes valeurs isolantes 

pour des masses nettement plus faibles. La situation du bâtiment est 

déterminante pour l'évaluation de l'isolation acoustique. Autrement dit, 

un élément de construction faisant office de cloison est toujours 

évalué avec ses voies de transmission acoustique indirectes pour 

déterminer les exigences sonores.

CLT BBS de binderholz

Avec les constructions en bois massif, l'isolation phonique de 

l'élément de base (sans couches supplémentaires), dépend surtout de 

l'épaisseur totale du panneaux en bois, de sa masse surfacique et de 

sa rigidité. L'élément de construction complet (mur, plafond, toit) est 

généralement couplé à des couches supplémentaires (façade, cavité 

d'installation, chape etc.). L'isolation acoustique de l'élément de 

construction dans son ensemble est considérablement accrue par les 

revêtements. Les éléments de construction en CLT BBS sont fabriqués 

à partir de différents éléments. Les éléments de raccordement 

destinés à la construction sont testés en profondeur et sont conçus de 

sorte à ne pas influencer négativement l'isolation acoustique.

Pour utiliser le bois contrecollé CLT BBS comme plafond ou cloison de 

séparation d'appartement, des structures d’éléments ont été 

développées à l’ift Rosenheim dans le cadre de tests complets. Celles-

ci répondent aux exigences correspondantes en matière d'isolation 

acoustique. Les résultats des mesures montrent clairement que ces 

structures optimisées présentent une résistance identique à des dalles 

en béton armé, et ce pour un cinquième de la masse.

Systèmes de construction à sec de Rigips

Les couches ayant une masse surfacique élevée, comme les plaques 

de plâtre, ont un effet bénéfique sur l'isolation acoustique. Le fait de 

prévoir une cavité d'installation permet d'obtenir une couche flexible, 

ce qui augmente considérablement l'isolation acoustique contre les 

hautes et moyennes fréquences. Il faut alors favoriser l'utilisation de 

supports souples, comme le profilé Rigips, de placages lourds et 

souples, comme les plaques anti-feu Rigips, et d'un écartement 

maximal des couches.

Isolation contre les bruits 
aériens
Lors de la transmission de sons, une construction tend à vibrer. Dans 

les constructions multicouches, le matériau isolant utilisé dans la cavité 

a une influence sur les différentes couches et sur la propagation du son 

au sein de la cavité. L'indice d'isolation acoustique estimé R’w [dB] 

désigne l'isolation contre les bruits aériens d'un élément de construction 

entre deux pièces, et inclut les voies de transmission acoustique 

indirectes (voir illustration 1). L'isolation acoustique d’éléments de 

construction multicouches dépend des propriétés de chaque couche 

ainsi que de l'interaction entre toutes les couches. Les propriétés des 

différentes couches dépendent de leur masse surfacique (inertie de 

masse) et de leur rigidité à la flexion. Il est par exemple possible 

d’améliorer l'isolation acoustique en ajoutant une couche de plaque de 

plâtre, laquelle est flexible et présente une masse surfacique élevée.

Il est possible d’améliorer l'isolation acoustique, notamment en :

• réduisant les points de raccordement de surface des différentes 
couches (veillez à respecter les distances statiques nécessaires),

• utilisant des profilés de support flexibles (p. ex. rails à ressorts, 
doublages métalliques),

• utilisant des revêtements lourds et flexibles (p. ex. plaques de plâtre),

• utilisant des matériaux isolants souples dans les cavités,

• augmentant la distance entre les doublages.

Illustration 1 – Banc d'essai pour un plafond dans le laboratoire d'essais acoustiques et 
disposition des instruments de mesure



PHYSIQUE DU BÂTIMENT

7

Bruits d’impact et de 
déplacement
Le bruit de déplacement est transmis à un élément de construction par 

une action mécanique (voir illustration 2). 

Le bruit d’impact est un bruit causé, par exemple, par des pas, des 

enfants qui sautent ou qui frappent. Le bruit est directement transmis 

au plafond de façon mécanique, puis dispersé vers les pièces 

adjacentes. L'isolation d'un plafond est caractérisée par le niveau 

sonore de l'impact standard estimé L’nT,w [dB]. La prise en compte de 

la situation de la construction et des voies indirectes, est indiquée ici 

par une apostrophe. Lorsque l’on mesure le bruit de déplacement, on 

donne un coup de marteau normalisé sur le plafond de la pièce et on 

mesure le niveau sonore généré dans la pièce réceptrice. Plus le 

niveau est faible, meilleure est l'isolation acoustique du plafond.

Les points suivants sont déterminants pour la structure à 
privilégier :

• la rigidité dynamique s’ des panneaux d'isolation contre les bruits 
de déplacement,

• les masses de la chape ou du plancher porteur,

• la charge du plafond porteur.

Plus la rigidité dynamique s’ est faible, meilleure est l'isolation contre 

les bruits de déplacement (il convient de respecter la charge 

admissible de l'isolation contre les bruits de déplacement).

En substance, on tente d'éviter ou de minimiser la transmission des 

vibrations dans la construction et la transformation des vibrations en 

bruit aérien. Il est possible de réduire le rayonnement dans la pièce 

réceptrice en utilisant des doublages.

Illustration 2 – Réduction des bruits d’impact
Source : Brochure de planification HFA « Constructions de plafond pour la construction 
en bois à plusieurs étages », 2009

Transmission annexe /  
Vibrations indirectes
L'isolation acoustique entre deux pièces est autant assurée par 

l’élément de séparation que par tous les éléments de construction 

contigus. L’élément de séparation n'est qu'une des nombreuses voies 

de transmission. Si les éléments de séparation présentent une forte 

performance acoustique, le bruit est principalement transmis par les 

plafonds, les toits et les murs intérieurs/extérieurs contigus. Pour 

optimiser l'isolation acoustique des éléments de construction, il faut 

réduire au maximum la transmission vers les éléments annexes. La 

situation de la construction est déterminante pour évaluer la 

transmission par des voies indirectes. Il est possible d’empêcher la 

transmission grâce à des couches intermédiaires élastiques (voir 

illustration 3).

Illustration 3 – À gauche, Rothoblaas XYLOFON et à droite, Getzner Sylodyn

En prévoyant des doublages et des plafonds suspendus dès la phase 

de planification, ces solutions supplémentaires peuvent être réduites et 

peuvent même s’avérer inutiles dans certains cas. 

Source : brochure de planification « Holzforschung Austria »

Le comportement des constructions en bois massif diffère sensiblement 

de celui des constructions traditionnelles. Les modèles de prévision 

existants ne reflètent pas le comportement réel des constructions en 

bois massif. Afin de répondre de manière fiable aux exigences en 

matière d'isolation acoustique et de facilité d'utilisation, les éléments 

de construction sont souvent surdimensionnés en raison d’approches 

conservatrices simplifiées et ne s’avèrent donc pas rentables.

Dans le cadre du projet « Acoustique vibratoire dans la planification de 

constructions en bois », soutenu entre autres par binderholz et Saint-

Gobain Rigips Austria, nous avons réalisé des travaux approfondis sur 

la transmission acoustique par des éléments de construction contigus 

(voir illustration 4). 

Un modèle de prévision selon DIN EN ISO 12354 a été développé. Celui-

ci tient compte des différentes voies de transmission en fonction de la 

situation du bâtiment et reste néanmoins abordable par les ouvriers de 

la construction. Le modèle sera intégré à la nouvelle norme DIN 4109.

Reduktion von Körperschall

Chape

Plaques TSD

Remplissage

Plancher porteur BBS

Couche intermédiaire

Paroi BBS

Placage souple

Introduction

Rayonnement

Amortissement

Rayonnement

Amortissement

© Rothoblaas © Getzner Werkstoffe
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Les dessins suivants illustrent les différentes voies de transmission acoustique indirectes :

Illustration 4 – Représentation schématique des contributions à la transmission acoustique dans la construction en bois
Source : Projet de recherche sur l’acoustique vibratoire 

Modèle de calcul selon DIN EN ISO 12354 

Les différents indices d’isolation aux bruits aériens R’w et de l’indice 

du bruit de déplacement normalisé L’n,w dans le bâtiment sont 

calculées sur la base des voies de transmission représentées à 

l’illustration 4 selon les équations suivantes :

La voie contiguë du bruit d'impact DFf, dans la chape et dans le mur 

contigu de la pièce émettrice jusqu'au mur contigu de la pièce 

réceptrice, n'est pas encore prise en compte dans le calcul normatif 

selon la norme EN 12354. Des prévisions de bruit ont été comparées 

avec des mesures sur chantier et l’on a pu constater une influence 

claire de cette voie de transmission (projet de recherche en acoustique 

vibratoire). Dans cette brochure de planification, le modèle de 

prévision correspondant est décrit et détaillé dans l'exemple de calcul.

Remarques concernant l’isolation acoustique pour 
la planification

Le tableau suivant présente les recommandations pour l'isolation 

acoustique des plafonds et des murs de séparation d’appartement 

dans les immeubles d'habitation selon la norme DIN 4109, annexe 2 

et ÖNORM B 8115.

Les informations se réfèrent à la situation du bâtiment en tenant 

compte de toutes les voies de transmission acoustique indirectes.

Élément de 
construction

Autriche Allemagne

Mur de séparation 
d’appartement

D’nT,w ≥ 55 dB R’w ≥ 55 dB

Plafond de séparation 
d’appartement

L’nT,w ≤ 48 dB

Exigence minimale :  
L’n,w ≤ 53 dB

Exigence revue à la 
hausse : L’n,w ≤ 46 dB

R’w = –10 lg ( 10– 0,1Rw + ∑10– 0,1Rij,w ) avec ij = Ff, Fd, Df

L’n,w = 10 lg ( 10 0,1Ln,w + ∑10 0,1Ln,ij,w ) avec ij = Df, DFf

1

2

Transmission des bruits d’impact Transmission verticale des bruits aériens Transmission horizontale des bruits aériens
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Aperçu d'exemples de construction en bois massif, exigences accrues pour les plafonds de séparation d'appartements selon la 
norme DIN 4109, annexe 2

Le tableau suivant présente des constructions achevées qui répondent aux exigences accrues pour des plafonds de séparation d'appartements en 

tenant compte de tous les éléments de construction impliqués (projet de recherche « Acoustique vibratoire »).

Projet Plafond Murs
Éléments 
supplémentaires

Prévisions Valeurs mesurées

2

80
50
85

200

Chape de ciment
MFT, s’ = 6 MN / m³ 
Gravier calcaire
CLT BBS

CLT BBS 100 mm
Élastomère
au-dessus et au-des-
sous

R’w = 63,8 dB

L’n,w = 42,5 dB

R’w = 66 dB

L’n,w = 45 dB

3

65
40
90

100

Chape de ciment
MFT, s’ = 6 MN / m³ 
Gravier calcaire
Bois lamellé-collé

100 mm CLT BBS 
12,5 mm Rigips 
Plaque anti-feu RF

Élastomère
au-dessus

R’w = 61,3 dB

L’n,w = 45,8 dB

R’w = 63 dB

L’n,w = 45 dB

4

60
40
15

447

Chape de ciment
MFT, s’ = 6 MN / m³ 
Panneau de fibres de bois
Association bois/béton

≥ 100 mm CLT BBS Doublages
R’w = – dB

L’n,w = 44 dB

5

60
40
90

200

Chape de ciment
MFT, s’ = 6 MN / m³ 
Gravier calcaire
Bois lamellé-collé

2 x 18 mm Rigips  
Plaque anti-feu RF
≥ 100 mm CLT BBS
2 x 18 mm Rigips  
Plaque anti-feu RF

Encapsulage K260
R’w = 60,9 dB

L’n,w = 44,0 dB

R’w = 59 dB

L’n,w = 43 dB

Améliorations possibles pour réduire la transmission indirecte du bruit 

Grâce au projet de recherche « Acoustique vibratoire dans la planification de constructions en bois » ainsi qu'à un grand nombre de brochures de 

planification et de présentations techniques, binderholz et Saint-Gobain Rigips Austria ont acquis des connaissances précieuses et pratiques pour 

une planification optimale de l'isolation acoustique dans les constructions en bois massif. Ces mesures sont expliquées ci-après et leurs impacts 

positifs sont présentés de manière compréhensible à l'aide d'un exemple de calcul.

Les éléments en bois massif CLT BBS pour murs et plafonds sont 

considérés comme des couches rigides. En raison de cette propriété, 

les éléments de construction contigus constitués d'éléments de grand 

format présentent une performance isolante contiguë inférieure à celle 

des éléments de construction constitués de CLT BBS 125. Par 

exemple, dans le cas d'un mur extérieur contigu, l'élément de 

construction se compose de nombreux éléments alignés les uns à côté 

des autres, d'une largeur de 1,25 m chacun, qui sont reliés par des 

vis à un bois de jointure. Le joint agit comme un ressort ou une 

coupure de séparation et amortit considérablement la transmission 

acoustique (voir illustration 5). L’indice d’isolation contiguë RFf a été 

mesuré avec ce mode de construction élémentaire et les valeurs de 

l'exemple de calcul, qui sont plus favorables d’un point de vue 

acoustique, ne peuvent être utilisées que pour ce mode de construction.

Source : Projet de recherche sur l’acoustique vibratoire Illustration 5 – Différence de transmission acoustique entre le CLT BBS 125 et le 
panneau grand format CLT BBS XL

Panneau de grand 
format CLT BBS XL

CLT BBS 125
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Les murs contigus en CLT BBS doivent être pourvus d'un doublage 

ayant un effet de découplage (vide d'installation sur fixations 

oscillantes, écart minimal de 50 mm entre les couches, ou doublage 

indépendant – voir illustration 6).

Illustration 6 – Doublages d’un côté ou des deux côtés avec effet de découplage

La masse des éléments de mur et de plafond binderholz bois 

contrecollé CLT BBS a une grande influence sur le calcul de la 

transmission acoustique. Les mesures montrent qu’un placage direct 

en plaques de plâtre a une influence positive sur l'isolation acoustique 

contiguë. Cet effet est expliqué en détail dans l'exemple de calcul.

Pour le découplage acoustique en cas de transmission contiguë 

verticale, il est conseillé d’utiliser des élastomères par exemple sur les 

supports d'un plafond de séparation d'appartement. Le tableau 

suivant montre l'amélioration de l’indice d'isolation des points 

d’intersection (paramètres d'entrée pour le calcul de l'indice d'isolation 

aux bruits aériens en tenant compte des voies de transmission 

indirectes R’w – voir page 17).

Seul l'élastomère supérieur a un effet sur la voie de transmission Fd 

et seul l'élastomère inférieur a un effet sur la voie Df. Les voies Ff et 

DFf sont influencées par les deux élastomères.

Pose des élastomères Emplacement
Données issues des actes de la 
conférence DAGA 2010

Nouvelles valeurs 
mesurées

au-dessus

au-dessous

au-dessus et  
au-dessous ∆Kij = 7 … 10 dB ∆Kij = 4 … 10 dB

au-dessus et  
au-dessous ∆Kij = 8 … 19 dB ∆Kij = 13 … 15 dB

Source : Projet de recherche sur l’acoustique vibratoire

REMARQUES

Les valeurs indiquées varient considérablement car les élastomères 

utilisés proviennent de différents fabricants et sont combinés à 

différentes structures de murs et de plafonds. Les valeurs ne 

s'appliquent qu'aux fixations découplées (équerres avec élastomère, 

vis avec rondelles et rondelles élastiques - voir illustration 7).

Si des fixations conventionnelles sont utilisées, l'effet de découplage 

de l'élastomère est considérablement réduit. Dans ce cas, un ∆Kij de 

2 à 3 dB peut être appliqué. Vous trouverez d'autres principes de 

planification avec l'influence des couches élastomères avec et sans 

prise en compte des fixations utilisées dans la brochure de planification 

de Holzforschung Austria intitulée « Constructions de plafonds pour la 

construction en bois à plusieurs étages ».

Source : Brochure de planification Rothoblaas

Illustration 7 – Fixations découplées avec couches élastomères de différents fabricants

© Rothoblaas© Getzner Werkstoffe © Rothoblaas
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Plafond CLT BBS en qualité visuelle – Optimisation de la transmission contiguë du support de plafond sur une 
cloison de séparation d'appartement 

Les plafonds CLT BBS avec une surface en bois visible par le dessous 

contribuent à la transmission contiguë entre des pièces voisines (voir 

illustration 8). L’indice d’isolation contiguë RFf a montré qu'un lestage 

du plafond à l'aide de remplissages, combiné à une structure de sol 

en chape humide, permet d'améliorer significativement l'isolation 

contiguë (projet de recherche « Acoustique vibratoire »).

Illustration 8 – Autre voie de transmission acoustique contiguë dans la zone du plafond

Un plafond en CLT BBS 125 de binderholz d’une épaisseur de 150 mm, 

qui s'étend sur un mur CLT BBS 125 de 80 mm d'épaisseur, donne un 

RFf,w de 44 dB. Si une structure composée de 60 mm de remplissage 

de gravillons, d’un panneau d'isolation acoustique de 40 mm et d’une 

chape de ciment de 50 mm est appliquée sur le plafond CLT BBS de 

150 mm d'épaisseur, la RFf,w mesurée augmente à 61 dB.

Dans la mesure où l'effet statique du plafond CLT BBS peut être 

supprimé, une séparation des champs du plafond dans les axes des 

cloisons de séparation des appartements est une solution efficace pour 

améliorer l'isolation contiguë : pour un plafond CLT BBS 125 continu 

de 150 mm d'épaisseur, l'indice d’isolation contiguë mesuré RFf est de 

44 dB (comme décrit précédemment) ; lors de la réalisation d’une 

coupe de séparation, la valeur mesurée pour RFf augmente à 49 dB. 

Une autre manière d'améliorer l'isolation contiguë est d'équiper les 

plafonds contigus d'un faux plafond suspendu supplémentaire avec 

des suspensions directes à effet de découplage des vibrations (voir 

illustration 9). De cette façon, l'apport d'énergie dans le plafond en 

CLT BBS dans la salle émettrice et le rayonnement dans la salle 

réceptrice sont considérablement réduits.

Illustration 9 – Plafond suspendu avec découplage des vibrations
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Exemple pour le calcul de l'isolation acoustique d'une construction planifiée en tenant compte des voies de transmission 
acoustique indirectes

Illustration 10 – Représentation de deux appartements avec mur de séparation à découplage acoustique
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Isolation acoustique des éléments de construction sans voies indirectes comme base de calcul

Calcul R’w à partir de la masse d'un élément de cloisonnement à une seule couche, sans doublage, en bois contrecollé, si aucun résultat d'essai 

n'est disponible :

Élément de construction Longueur de l’élément de 
construction lf

Couches de l’élément de 
construction
pour le calcul de l’acoustique contiguë

Rw,r
Isolation aux bruits 
aériens appliquée 
dans le calcul de 
l’acoustique contiguë

Rw,P
Isolation testée contre 
les bruits aériens de 
l'ensemble de l’élément 
de construction

Mur de séparation 
d’appartement 

3,14 m

CLT BBS 120 mm à 5 couches  
(57,6 kg / m²) sans augmentation de 
masse appliquée, placage de CLT BBS 
découplé par supports oscillants

35,7 dB 69 dB

Mur intérieur 3,12 m

CLT BBS 100 mm à 5 couches  
(48 kg / m²) avec placage direct d’un 
seul côté 15 mm
Plaque anti-feu RF Rigips,  
Masse supplémentaire 13,5 kg / m²

36,7 dB -

Mur extérieur (coupe de 
séparation dans l’axe du 
mur de séparation de 
l’appartement)

3,12 m

CLT BBS 100 mm à 5 couches  
(48 kg / m²) avec placage direct d’un 
seul côté 15 mm Plaque anti-feu RF 
Rigips,  
Masse supplémentaire 13,5 kg / m²

36,7 dB 47 dB* 

Plafond de séparation 
d’appartement

Surface au-dessus de la 
pièce analysée :
Ss = 3,12 m x 3,14 m = 
9,8 m²

CLT BBS 150 mm à 5 couches (72,0 
kg / m²) avec augmentation de la 
masse appliquée sur la base de la 
structure de plancher avec remplissage 
lourd (196,0 kg / m²) donne une masse 
totale de 268 kg / m²

57,1 dB
Rw,P = 77 dB

Ln,w,P = 38 dB

* La valeur a été mesurée avec du CLT BBS 90 mm et une plaque anti-feu RF Rigips 12,5 mm

Transmission acoustique horizontale par la cloison de séparation de l'appartement  
Calcul de l’indice d'isolation aux bruits aériens en tenant compte des voies indirectes

Dans les formules suivantes, il est possible d’appliquer directement 

l’indice d’isolation aux bruits aériens mesuré R’w du mur de séparation 

de l’appartement (structure totale R’w = 69 dB) :

Les coefficients d’isolation contiguë Rij,w sont à calculer :

R’w = 32,05 * log ( m'élément ) – 18,68 + Ktype de mur avec Ktype de mur = – 2 dB pour éléments de grand format1

R’w = –10 lg ( 10– 0,1Rw + ∑10– 0,1Rij,w )1

R ij,w = ( R i,w+ R j,w ) / 2 + ∆R ij,w + K ij + 10 lg ( Ss / lolf ) 3



PHYSIQUE DU BÂTIMENT

14

Explication du coefficient d’isolation des points d’intersection Kij

De nombreuses valeurs Kij ont été mesurées dans le projet de recherche « Acoustique vibratoire dans la planification de constructions en bois ». En 

outre, des valeurs de structures comparables provenant de divers instituts européens ont été collectées et déterminées. Le tableau suivant montre 

les valeurs moyennes d'isolation des points d’intersection pour différents endroits. Elles ont été déterminées à l’aide des données recueillies.

Cas Type de point d’intersection Sens de transmission Coefficient d’isolation

1

 

« Transmission verticale »
Voie Ff

KFf = 20 dB

2

 

« Transmission horizontale »
Voie Ff

Plafond continu
KFf = 3 dB

3

 

« Transmission horizontale »
Voie Ff

Plafond séparé
KFf = 12+10lg(m2' / m1')

4

  

« Transmission mixte » 
Voies Df et Fd

KFd = 14 dB
KDf = 14 dB

5

 

« Transmission horizontale »
Voies Ff, Df, Fd

Murs en BBS 125

KFf = 12 dB
KDf = KFd = 16 dB

Illustration 11 – Transmission acoustique contiguë avec les éléments CLT BBS 125

Dans la construction en bois contrecollé CLT BBS 125, les éléments 

muraux d'une largeur de 1,25 m sont toujours alignés et reliés entre 

eux par un bois de jointure, ce qui a le même effet acoustique d'une 

coupure de séparation (voir illustration 11).

Pour KFf, ce n'est donc pas le cas 2, mais le cas 3 qui est préconisé 

pour un mur contigu. Les mesures effectuées dans le cadre du projet 

de recherche susmentionné l'ont prouvé. 

Toujours sur la base du mode de construction le plus favorable d’un 

point de vue acoustique, à savoir avec des éléments CLT BBS 125, les 

résultats de mesure RFf pour la réalisation d'une cloison dans le mur 

contigu dans l'axe du mur de séparation montrent également que, 

dans ce cas, la valeur KFf du cas 1 peut être utilisée dans le calcul. 

REMARQUE 

Ces approches, qui ont un effet favorable sur l'isolation acoustique, ne 

peuvent être employées que si le mur extérieur n'est pas constitué 

d'éléments de grand format. Par ailleurs, il est interdit de faire passer 

derrière la cloison des placages directs sur la partie intérieure du mur 

contigu.
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Coefficient d’isolation contiguë à prendre en compte Rij,w

1. Flanc Mur de séparation de l’appartement – Mur extérieur

RFf,w : transmission acoustique dans le mur contigu et dans la pièce 

réceptrice à partir du mur contigu 

RF,w =  36,7 dB

Rf,w = 36,7 dB

∆RFf,w =  0 dB (pas de doublage présent)

KFf =  20 dB (cas 1 en raison du mode de construction 

élémentaire avec éléments muraux CLT BBS d’une 

largeur de 125 cm)

Ss = 8,6 m²

lo = 1,0 m

lf = 2,75 m

Résultat du calcul : RFf,w = 61,6 dB

RDf,w : transmission acoustique dans le mur de séparation et dans la 

pièce réceptrice au départ du mur de séparation extérieur contigu

RD,w =  35,7 dB (calcul sur la base de la masse des éléments 

muraux CLT BBS 125 bruts, épaisseur de 12 cm) 

Rf,w = 36,7 dB

∆RDf,w =  18 dB (coefficient d’amélioration d’un doublage 

unilatéral sur support oscillant avec double placage de 

12,5 mm sur mur CLT BBS 125, épaisseur de 90 mm, 

résultats de mesure binderholz / Rigips)

KDf = 16 dB (cas 5)

Ss = 8,6 m²

lo = 1,0 m

lf = 2,75 m

Résultat du calcul : RFd,w = 75,1 dB

RFd,w : transmission du son dans le mur extérieur contigu et dans la 

pièce réceptrice au départ du mur de séparation

Pour le calcul, la voie Fd a été utilisée comme Df :

RFd,w = 75,1 dB

2. Flanc Mur de séparation d’appartement – Mur intérieur

RFf,w : transmission du son dans le mur intérieur contigu et dans la 

pièce réceptrice au départ du mur intérieur contigu

RF,w =  36,7 dB

Rf,w = 36,7 dB

∆RFf,w =  0 dB (pas de doublage présent)

KFf =  20 dB (cas 1 en raison du mode de construction 

élémentaire Avec éléments muraux CLT BBS d’une 

largeur de 125 cm)

Ss = 8,6 m²

lo = 1,0 m

lf = 2,75 m

Résultat du calcul : RFf,w = 61,6 dB

RDf,w : transmission acoustique dans le mur de séparation et dans la 

pièce réceptrice au départ du mur intérieur en butée

RD,w =  35,7 dB (calcul sur la base de la masse des éléments 

muraux CLT BBS 125 bruts, épaisseur de 12 cm) 

Rf,w = 36,7 dB

∆RDf,w =  18 dB (coefficient d’amélioration d’un doublage 

unilatéral sur support oscillant avec double placage de 

12,5 mm sur mur CLT BBS 125, épaisseur de 90 mm, 

résultats de mesure binderholz / Rigips)

KDf = 16 dB (cas 5)

Ss = 8,6 m²

lo = 1,0 m

lf = 2,75 m

Résultat du calcul : RDf,w = 75,2 dB

RFd,w : transmission acoustique dans le mur intérieur en butée et dans 

la pièce réceptrice au départ du mur de séparation

Pour le calcul, la voie Fd a été utilisée comme Df :

RFd,w = 75,2 dB
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3. Flanc Mur de séparation d’appartement – Plafond

RFf,w : Transmission acoustique dans le plafond contigu et dans la 

pièce réceptrice au départ du plafond contigu

RF,w = 57,1 dB

Rf,w = 57,1 dB

∆RFf,w = 0 dB (pas de plafond suspendu présent)

KFf = 5,3 dB (cas 3, m1’ = 268 kg / m², m2’ = 57,6 kg / m²)

Ss = 8,6 m²

lo = 1,0 m

lf = 3,14 m

Résultat du calcul : RFf,w = 66,8 dB

RDf,w: Transmission acoustique dans le mur de séparation et dans la 

pièce réceptrice au départ du plafond contigu

RD,w = 35,7 dB (calcul sur la base de la masse des éléments  

  muraux CLT BBS 125 bruts, épaisseur de 12 cm) 

Rf,w = 57,1 dB

∆RDf,w = 18 dB (coefficient d’amélioration d’un doublage   

  unilatéral sur support oscillant avec double placage de  

  12,5 mm sur mur CLT BBS 125, épaisseur de 90 mm,  

  résultats de mesure binderholz / Rigips)

KDf = 14 dB (cas 4)

Ss = 8,6 m²

lo = 1,0 m

lf = 3,14 m

Résultat du calcul : RDf,w = 82,8 dB

RFd,w : transmission acoustique dans le plafond contigu et dans la 

pièce réceptrice au départ du mur de séparation

Pour le calcul, la voie Fd a été utilisée comme Df :

RFd,w = 82,8 dB

4. Flanc Mur de séparation d’appartement – Sol 

Les voies indirectes associées ij = Ff, Df, Fd ne sont pas prises en 

compte car la transmission du son est empêchée par

• des planchers lourds avec chape en ciment

• un montage généralement correct du mur de séparation de 
l'appartement sur le plafond porteur à l'aide de la bande 
d'isolation des bords de la chape
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Calcul du coefficient d’isolation aux bruits aériens 
R’w en tenant compte des voies indirectes

À partir des valeurs décrites précédemment, il est désormais possible 

de calculer R'w en utilisant la formule :

Conformément à la norme DIN 4109, il faut tenir compte d'une 

incertitude de prévision de 2 dB pour les bruits aériens : 

R’w = 57,3 dB – 2 dB = 55,3 dB > R’w = 55 dB

Ainsi, la preuve des bruits aériens est déterminée.

REMARQUE pour RDf et RFd 

En raison du découplage des vides d’installation, ces coefficients 

d'isolation contiguë sont largement supérieures à la valeur des voies 

contiguës RFf. Pour simplifier les choses, cette voie peut être négligée 

lors de la réalisation de vides d'installation des deux côtés (indépendant 

ou sur supports oscillants) sur le mur de séparation de l'appartement 

ou à l'intérieur sur le mur contigu. Dans l'exemple de calcul ci-dessus, 

si ces voies contiguës sont négligées, la différence est de +0,3 dB 

pour R’w.

Transmission acoustique verticale par le plafond de 
séparation de l'appartement 

Transmission des bruits d'impact en tenant compte des voies 
indirectes

Dans les formules suivantes, il est possible d’appliquer directement le 

niveau mesuré d’isolation aux bruits aériens du mur de séparation de 

l’appartement (structure complète R’w = 69 dB) :

Les transmissions des bruits d’impact contigus sur les voies Df et DFf 

doivent être calculées :

La valeur de laboratoire pour la transmission du bruit d'impact contigu 

sur la voie Df doit être calculée selon la formule suivante :

R’w = –10 log(10-0,1×69 + 10-0,1×61,6 + 10-0,1×75,1 + 10-0,1×75,1  
+ 10-0,1×61,6 + 10-0,1×75,1 + 10-0,1×75,1 + 10-0,1×66,8 + 10-0,1×82,8 

+ 10-0,1×82,8 ) = 57,3 dB

1

L’n,w = 10 lg(10 0,1Ln,w + ∑10 0,1Ln,ij,w) 2

Ln,Df,w = Ln,Df,lab,w – ∆Kij – ∆Rj,w – 10lg (Ss / (lo lf))

Ln,DFf,w = Ln,DFf,lab,w – ∆Kij – ∆Rij,w – 10lg (Ss  / ( lo lf))

4

5

L’n,Df,lab,w = 10 lg(10 0,1(Ln,w + K1) – 10 0,1Ln,w) 6
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Le facteur K1 requis ici en plus du niveau de bruit d'impact standard estimé Ln,w est indiqué dans le tableau suivant et dépend de la variante de 

construction : Terme de la somme de correction K1 pour tenir compte de la transmission contiguë sur la voie Df.

Structure du mur
dans la pièce réceptrice

Structure du plafond

Plafond en CLT BBS

Mur en CLT BBS K1 = 4 dB

La valeur de laboratoire pour la transmission des bruits d’impact contigus sur la voie DFf, Ln,DFf,lab,w est disponible dans le tableau suivant, dans la 

colonne grise à droite, et dépend de la structure du mur et du sol. Dans le tableau qui est valable pour les conditions de laboratoire, la valeur a été 

désignée par Ln,DFf,w.

Structure du mur 
dans la pièce 
émettrice et 
réceptrice

Structure de la 
chape

Transmission des bruits d'impact sur la voie Dd + Df :
Ln,w + K1 en dB

35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 >5 Ln,DFf,w en dB

a) ZE / HWF 11 10 10 9 8 7 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1 1 1 1 1 1 0
n = 1

46

b) ZE / MF 10 10 9 8 7 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1 1 1 1 1 1 0 0
n = 7

45
σ = 1,5

c) TE 8 7 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0
n = 6

42
σ = 0,9

Structure de la chape : 

a) ZE / HWF  chape minérale ou asphalte coulé  

 sur panneaux d’isolation acoustique en fibres de bois 

 Bande de rive : bande de rive en fibres minérales ou en mousse PE > 5 mm

b) ZE / MF  chape minérale ou asphalte coulé  

sur panneaux d’isolation acoustique en fibres minérales ou PST 

Bande de rive : bande de rive en fibres minérales ou en mousse PE > 5 mm

c) TE  chape sèche 

sur panneaux d’isolation acoustique en fibres minérales, fibres de bois ou PST 

Bande de rive : bande de rive en fibres minérales ou en mousse PE > 5 mm
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Grâce à ces formules et aux tableaux correspondants, il est désormais possible de calculer la transmission verticale des bruits d'impact pour 

l'exemple présenté, en tenant compte des voies indirectes. Les deux voies contiguës Df et DFf doivent être examinées pour les quatre murs de la 

pièce étudiée, ce qui donne huit valeurs pour Ln,ij,w. L'extrait de plan suivant (voir illustration 12) montre la pièce étudiée, avec les murs contigus à 

prendre en compte pour la transmission des bruits d'impact.

Illustration 12 – Mur de séparation d’appartement optimisé pour éviter la transmission des bruits d’impact par les murs contigus
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Voies indirectes à prendre en compte pour la transmission verticale des bruits d'impact

1. Flanc Plafond – Mur de séparation d’appartement

Ln,w  = 38 dB

Ss = 9,8 m²

lf = 3,14 m

K1 =  4 dB (tableau 1, plafond CLT BBS 125 en qualité 

visuelle, murs CLT BBS 125 en qualité visuelle ou à 

revêtement direct sans prise en compte d’éventuels 

doublages/vides d’installation)

Ln,Df,lab,w = 39,8 dB (calcul selon la formule 6)

Ln,DFf,lab,w =  45 dB (tableau 2, plafond CLT BBS 125 en qualité 

visuelle, structure de sol avec chape en ciment et 

panneaux d'isolation acoustique en fibres minérales, 

bande de rive toujours nécessaire)

∆Kij = 0 dB (pas d’élastomère au-dessus)

∆Kij =  3 dB (élastomère au-dessous, efficace pour les deux 

voies contiguës)

∆Rij,w =  18 dB (coefficient d'amélioration d'un doublage 

unilatéral sur supports oscillants avec double placage 

de 12,5 mm sur mur CLT BBS 125, épaisseur 90 mm, 

résultats des mesures binderholz / Rigips)

Résultat du calcul :  
Ln,Df,w = 13,9 dB 
Ln,DFf,w  = 14,1 dB

2. Flanc Plafond – Mur intérieur

Ln,w  = 38 dB

Ss = 9,8 m²

lf = 3,12 m

K1 =  4 dB (selon flanc 1) 

Ln,Df,lab,w = 39,8 dB (selon flanc 1)

Ln,DFf,lab,w = 45 dB (selon flanc 1)

∆Kij = 0 dB (pas d’élastomère au-dessus)

∆Kij =  3 dB (élastomère au-dessous, efficace pour les deux 

voies contiguës)

∆Rij,w = 0 dB (pas de doublage prévu)

Résultats de calcul : 
Ln,Df,w = 31,8 dB 
Ln,DFf,w = 37,0 dB

3. Flanc Plafond – Mur intérieur 

Ln,w  = 38 dB

Ss = 9,8 m²

lf = 3,14 m

K1 = 4 dB (selon flanc 1)

Ln,Df,lab,w = 39,8 dB (selon flanc 1)

Ln,DFf,lab,w = 45 dB (selon flanc 1)

∆Kij = 0 dB (pas d’élastomère au-dessus)

∆Kij =  3 dB (élastomère au-dessous, efficace pour les deux 

voies contiguës)

∆Rij,w =  15 dB (coefficient d'amélioration d'un doublage 

unilatéral sur supports oscillants avec placage simple 

de 15 mm sur mur CLT BBS 125, épaisseur 90 mm) 

(voir tableau des actes de la 8e conférence 

HolzBauSpezial)

Résultats de calcul : 
Ln,Df,w = 16,9 dB 
Ln,DFf,w = 22,1 dB

4. Flanc Plafond – Mur intérieur 

Ln,w  = 38 dB

Ss = 9,8 m²

lf = 3,12 m

K1 = 4 dB (selon flanc 1)

Ln,Df,lab,w = 39,8 dB (selon flanc 1)

Ln,DFf,lab,w = 45 dB (selon flanc 1)

∆Kij = 0 dB (pas d’élastomère au-dessus)

∆Kij =  3 dB (élastomère au-dessous, efficace pour les deux 

voies contiguës)

∆Rij,w = 0 dB (pas de doublage prévu)

Résultats de calcul : 
Ln,Df,w = 31,8 dB 
Ln,DFf,w = 37,0 dB
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5. Calcul de la transmission des bruits d'impact en tenant compte des voies indirectes

Calcul L’n,w à l’aide de la formule suivante

Conformément à la norme DIN 4109, il faut tenir compte d'une 

incertitude de prévision de 3 dB pour les bruits d'impact : 

L’n,w = 43,0 dB + 3 dB = 46,0 dB ≤ L’n,w = 46 dB

Ainsi, la preuve des bruits d'impact est déterminée.

Remarques concernant l'exemple de calcul 

Étant donné que le calcul scientifiquement prouvé décrit ici s'écarte 

des exigences de la norme DIN 4109, il convient d’apporter la 

preuve pour le plafond de séparation en effectuant une mesure dans 

la construction.

Correction in situ simplifiée :
Pour le calcul, les valeurs de laboratoire L’n,w et R’w de la 

transmission directe sont converties à l’aide du temps de 

réverbération des bruits d’impact du plafond dans le laboratoire Ts,lab 

et dans la construction Ts,situ. 

 

Les répercussions de la correction in situ (exemples mesurés du 

projet de recherche « Acoustique vibratoire ») ne sont pas prises en 

compte dans cet exemple de calcul. Elles se traduisent par un 

changement des valeurs calculées R’w et L’n,w de ± 1 à 2 dB en 

moyenne.

L’n,w = 10log(100,1×38 + 100,1×13,9 + 100,1×14,1 + 100,1×31,8  
+ 100,1×37,0 + 100,1×16,9 + 100,1×22,1 + 100,1×31,8 + 100,1×37,0 )  
= 43,0 dB

2

R’Dd = R’situ = R’lab – 10lg(Ts,situ / Ts,lab) ou

L’n,Dd = L’n,situ = L’n,lab + 10lg(Ts,situ / Ts,lab) 

7

8
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Liste des formules - Isolation acoustique

1 R’w [dB] Indice estimé d'isolation acoustique d'un élément de séparation (exigence allemande) installé, avec voies acoustiques 
indirectes

2 L’n,w [dB] Niveau de bruit d'impact standard d'un plafond de séparation (exigence allemande) installé, avec voies acoustiques 
indirectes

3 R ij,w Indice calculé d'isolation contiguë d'un élément de séparation pour les différentes voies de transmission acoustique 
indirectes avec ij = Df, Fd, Ff

4 Ln,Df,w [dB] Transmission contiguë des bruits d'impact sur la voie Df, adaptée à la situation de construction

5 Ln,DFf,w [dB] Transmission contiguë des bruits d'impact sur la voie DFf, adaptée à la situation de construction

6 Ln,Df, lab w [dB] Valeur de laboratoire de la transmission contiguë des bruits d’impact sur la voie Df

7 R’Dd Indice d'isolation acoustique calculé d'un élément de séparation (exigence allemande) avec voies indirectes et correction 
in-situ

8 L’n,Dd Niveau de bruit d'impact standard calculé pour un plafond de séparation (exigence allemande) avec voies indirectes et 
correction in-situ
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Liste des abréviations - Isolation acoustique

Rw [dB] Coefficient d'isolation aux bruits aériens estimé pour un élément de construction sans voies de transmission acoustique 
indirectes

Ln,w [dB] Niveau de bruit d'impact standard estimé pour un élément de construction sans voies de transmission acoustique indirectes

Ri,w [dB] Coefficient d'isolation aux bruits aériens de l'élément de construction contigu dans la pièce émettrice

Rj,w [dB] Coefficient d'isolation aux bruits aériens de l'élément de construction contigu dans la pièce réceptrice

∆Rij,w [dB] Indice d’amélioration de l'isolation acoustique contiguë (bruits aériens et bruits d'impact) par des vides d'installation ou des 
doublages indépendants

Ss [m²] Surface de l’élément de séparation

lo [m] Longueur de référence 1,0 m

lf [m] Longueur du joint bout à bout entre l'élément contigu et l'élément de séparation [m].

Kij [dB] Coefficient d’isolation des points d’intersection pour le calcul du coefficient d'isolation contigu Rij,w

∆Kij [dB] Amélioration de la transmission contiguë des bruits d'impact par des élastomères de découplage

K1 [dB] Facteur permettant de déterminer la transmission contiguë des bruits d’impact sur la voie Df

K2 [dB] Facteur permettant de déterminer la transmission contiguë des bruits d’impact sur la voie DFf

Ln,DFf,lab,w [dB] Valeur de laboratoire de la transmission contiguë des bruits d’impact sur la voie DFf

D’nT,w [dB] Différence évaluée du niveau acoustique standard d'un élément de séparation (exigence autrichienne) installé, avec voies 
indirectes ; ici, le temps de réverbération dans la pièce réceptrice est pris en compte.

L’nT,w [dB] Niveau de bruit d'impact standard d'un plafond de séparation (exigence autrichienne) installé, avec voies indirectes ; ici, le 
temps de réverbération dans la pièce réceptrice est pris en compte.

m1' [kg / m²] Masse surfacique applicable de l'élément de séparation contigu (sans la masse d’éventuels doublages ou suspensions) pour 
le calcul de l’indice d'isolation de l’intersection Kij

m2' [kg / m²] Masse surfacique applicable de l'élément de séparation (sans la masse d’éventuels doublages ou suspensions) pour le calcul 
de l’indice d'isolation de l’intersection Kij
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ISOLATION THERMIQUE /  
RÉGULATION DE L’HUMIDITÉ

Isolation thermique en hiver

L'isolation thermique dans les bâtiments comprend toutes les mesures 

visant à réduire les besoins en chauffage en hiver et en climatisation 

en été. L'accent est mis sur l'amélioration du confort par un climat 

ambiant agréable tout en préservant l'environnement. Une isolation 

thermique insuffisante peut entraîner des conditions de vie 

inconfortables et insalubres. 

Pourquoi une isolation thermique ?

• Pour améliorer le bien-être.

• Pour prévenir les maladies.

• Pour économiser de l'argent en réduisant considérablement les 
coûts de chauffage.

• Pour augmenter la valeur du bâtiment (coûts énergétiques).

• Pour protéger notre environnement en réduisant considérablement 
les émissions de CO2.

CLT BBS de binderholz

Les panneaux CLT BBS permettent de construire des bâtiments à 

faible consommation d'énergie, des bâtiments à énergie passive et 

des bâtiments à énergie positive. Les constructions CLT BBS 

respectent toutes les valeurs usuelles d'isolation thermique, leur 

construction à diffusion ouverte et leur capacité à diminuer les pics 

d'humidité ambiante assurent un climat agréable et équilibré.

Étant donné que les panneaux bois contrecollé CLT BBS sont produits 

à partir de lamelles de résineux qui sont soumises à un contrôle de 

qualité strict, le taux d'humidité du CLT BBS à la livraison est garanti 

à 12 % ± 2 %, ce qui donne une masse volumique contrôlée. Pour 

cette raison, conformément à la norme ETA-06 / 0009 en vigueur, une 

valeur de conductivité thermique améliorée λ de 0,12 W / mK peut être 

utilisée pour le CLT BBS.

Systèmes de construction à sec Rigips

Les bâtiments modernes en bois, qu’il s’agisse de maisons passives 

ou multi-confort, garantissent la plus haute qualité avec les systèmes 

de Saint-Gobain. Les isolants Saint-Gobain proposent une large 

gamme de produits pour les sols, murs, plafonds et toits. La gamme 

d'efficacité va de l'isolation normale jusqu'aux solutions de systèmes 

complets pour un usage dans les bâtiments résidentiels, commerciaux 

et publics (voir exemple à l’illustration 13). 

Les matériaux isolants en fibres minérales d’Isover qui ont une λ de 

0,034 W / mK et de systèmes d’isolation thermique de Weber offrent 

un grand confort malgré une faible épaisseur d’isolation. Les 

doublages Rigips et toits ou plafonds suspendus avec isolation 

complète des cavités (p. ex. laine minérale Isover) contribuent 

également à la réduction des valeurs U des éléments de construction. 

L’aménagement intérieur en construction à sec apporte une 

contribution significative pour l'amélioration nécessaire de l'efficacité 

énergétique générale des bâtiments existants. Dans le cadre de 

l'expansion des structures de toit existantes, il est possible d’améliorer 

nettement l’efficacité énergétique des bâtiments. En plus des délais de 

construction courts, il est possible de rénover les installations 

techniques de la maison en même temps, un avantage indéniable de 

la construction à sec.

En outre, les placages en plaques Rigips d’une densité d'environ 800 

à 1200 kg / m² augmentent la masse de stockage pour plus de confort 

en été.

Illustration 13 – Mur extérieur 22 b
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Isolation thermique en été

La protection contre la chaleur estivale permet de limiter l’élévation de 

la température malgré les forts rayonnements solaires, directs ou 

indirects. Habituellement, cet effet est principalement dû au 

rayonnement passant à travers les fenêtres. 

Cela se fait principalement en réduisant la transmission de chaleur par 

rayonnement direct du soleil, la conduction thermique des surfaces de 

mur, toit et plafond, ainsi que la chaleur émise par les équipements 

électriques et les personnes. Les fenêtres sans protection solaire ont 

le plus grand impact sur l’élévation de la température dans l'espace 

intérieur.

En raison du réchauffement climatique et de la tendance globale à 

l'augmentation des températures, la protection contre la chaleur 

estivale est de plus en plus importante. Cela entraîne une utilisation 

accrue des climatisations qui augmente la consommation d'électricité 

et les émissions de CO2 durant les mois d'été. 

Par conséquent, la protection contre la chaleur estivale doit être 

prévue dès la conception des bâtiments pour éviter le risque de 

surchauffe jusqu’à une température inconfortable.

Dans les bâtiments résidentiels, les températures intérieures restent 

souvent inférieures à 27 °C en raison de la ventilation nocturne, du 

faible échauffement dû aux équipements, de la protection solaire et du 

stockage de chaleur. Durant les périodes chaudes, elles peuvent 

augmenter légèrement. Les bureaux demandent des températures 

inférieures à 26 °C. Il est particulièrement important d'installer en 

conséquence des protections solaires à l'extérieur des fenêtres pour 

éviter l'effet de serre et de comprendre la réaction des bâtiments et 

des utilisateurs en été. La perception subjective de l'utilisateur prend 

surtout en compte la température maximale et la durée pendant 

laquelle un certain seuil de température est dépassé. L'influence du 

comportement des utilisateurs sur les températures estivales à 

l'intérieur des bâtiments a été mesurée dans le cadre d'un projet de 

recherche. L'utilisation de différents matériaux et méthodes de 

construction a été testée : construction légère, brique, béton. 

Les paramètres qui influencent la réaction estivale des 
bâtiments non climatisés ou l'échauffement intérieur suite au 
rayonnement sont les suivants :

• le climat extérieur

• les propriétés thermiques des éléments de construction utilisés en 
extérieur, comme la couleur de surface, la capacité d'isolation 
thermique, la structure des éléments ou la succession de couches, 
la capacité de stockage de la chaleur, en particulier pour des 
éléments de construction placés à l'intérieur, l’indice global de 
transmission d'énergie, la taille et l'orientation du vitrage, les 
systèmes de protection solaires et leurs effets

• l'orientation des surfaces murales extérieures

• l'utilisation de la ventilation nocturne et du dispositif de protection 
solaire

• le dégagement de chaleur provenant d'équipements électriques, 
des éclairages et des personnes

• l'efficacité de stockage des objets de mobilier et des éléments de 
construction

Les résultats du projet de recherche ont montré qu'indépendamment 

du mode de construction, des matériaux utilisés et de la masse de 

stockage efficace à l'intérieur, le comportement de l'utilisateur et 

notamment la mauvaise utilisation des possibilités de ventilation ont 

une forte influence sur la température ambiante estivale. L’évacuation 

nocturne de la chaleur par les fenêtres ouvertes est essentielle dans 

le traitement de la chaleur intérieure estivale. 

Saint-Gobain Multi-Comfort s'engage à assurer le confort des espaces 

de vie (voir illustration 14) lors des vagues de chaleur qui sont de plus 

en plus fréquentes. L'objectif est de réduire les pics de température 

en été et d'augmenter le confort dans la pièce. Les nouvelles plaques 

de plâtre massif Rigips Alba®balance absorbent la chaleur de la pièce 

qui dépasse la zone de confort et la restituent lorsque la ventilation 

nocturne est suffisante.

Illustration 14 – Bien-être intérieur
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Les (fausses) idées reçues qui tendent 
malheureusement à éviter la ventilation :

• les maisons passives ne doivent pas être ventilées la nuit 

• le risque de chute dans les chambres d'enfants (au moins mettre 
la fenêtre en battant)

• l’efficacité de la ventilation est réduite par une moustiquaire

• les animaux domestiques (au moins mettre la fenêtre en battant)

• les appartements situés au rez-de-chaussée (mettre la fenêtre en 
battant pour la sécurité)

• l'effet de ventilation dans l'appartement est limité car les portes 
intérieures sont fermées 

• le bruit ambiant, surtout la nuit

En été, les fluctuations quotidiennes de la température extérieure sont 

généralement plus élevées qu'en hiver. En outre, l'exposition au soleil 

des surfaces entraîne une différence de température très élevée.

Mesures d’optimisation :

• améliorer l'isolation thermique.

• les couches d'isolation extérieures et les masses de stockage 
intérieures ont un effet bénéfique sur la température intérieure.

• choix des fenêtres : selon de récentes recherches, le coefficient 
de transmission thermique des fenêtres a une influence beaucoup 
plus grande sur la température intérieure que la capacité de 
stockage de chaleur des masses intérieures.

• le type de matériau d'isolation choisi n'est pas d'une importance 
décisive. L'épaisseur de la couche isolante ainsi que le type de 
matériau et l’épaisseur du revêtement intérieur doivent être les 
premiers critères à prendre en considération.

• comportement d'utilisation correct : ventiler la nuit et fermer 
portes et fenêtres pendant la journée pour améliorer le climat 
intérieur.

Les résultats des études scientifiques montrent que la protection 

contre la chaleur estivale dépend peu de la capacité de stockage des 

éléments de construction. Avec un niveau d'isolation thermique 

supérieur, les températures intérieures estivales baissent à un niveau 

confortable. Les éléments CLT BBS ont ici une action positive car ils 

peuvent à la fois isoler de la chaleur et la stocker. La simulation d'une 

maison unifamiliale montre que plus la protection thermique est 

élevée, plus les dépassements de température sont rares et faibles. 

Les expériences des résidents montrent également que le confort et le 

climat intérieur sont généralement perçus de manière positive en été 

dans les maisons en bois. 

Régulation de l'humidité

Matériau naturel et renouvelable, le bois a de nombreuses propriétés 

physiques positives pour la construction. La première est la capacité à 

absorber et à restituer l'humidité. Le CLT BBS agit donc comme 

amortisseur des pics d'humidité intérieure (voir illustration 15). Avec 

une température intérieure de 20 °C et une humidité relative de 55 %, 

1 m³ de CLT BBS stocke environ 43 litres d'eau. Si l'humidité relative 

passe de 55 % à 65 %, 1 m³ de CLT BBS stocke environ 7 litres d'eau 

supplémentaires tirés de l'air ambiant.

Illustration 15 – Comportement de sorption de différents matériaux de construction
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CLT BBS de binderholz

Le bois est un matériau ouvert et permet donc le passage de la vapeur 

d'eau à travers les éléments de construction. Cette caractéristique 

physique positive du bois contrecollé CLT BBS et sa capacité à 

absorber l'humidité intérieure sans dégât (propriété de sorption) 

contribuent fortement à un climat intérieur agréable et équilibré. 

Diffusion de vapeur d'eau

Les joints de colle sur toute la surface du CLT BBS sont ouverts à la 

diffusion. Les tests faits par les fabricants de colle prouvent que le joint 

de colle classique a la même résistance à la diffusion qu'une planche 

d’épicéa de 35 mm d'épaisseur. Le CLT BBS est donc ouvert à la 

diffusion mais agit comme un pare-vapeur. Ces deux aspects positifs 

sont des critères importants pour un climat de vie confortable. Les 

plaques à une couche contrecollées du CLT BBS n'ont pas d'influence 

sur le comportement de diffusion de la construction globale. En 

principe, les constructions CLT BBS se font sans pare-vapeur. 

L'aptitude de l’élément de construction doit être vérifiée au cas par 

cas. Toutes les constructions présentées dans cette brochure ont été 

vérifiées physiquement.

Systèmes de construction à sec Rigips

Rigips climatise la pièce. Les plaques de plâtre contiennent un grand 

nombre de pores qui absorbent et stockent l'humidité au moment où 

celle-ci est élevée dans la pièce. Quand l'air est sec, ils libèrent à 

nouveau cette humidité dans l'air ambiant. Le climat intérieur est donc 

régulé automatiquement. Les plaques Rigips ne contiennent pas de 

substances nuisibles à la santé telles que les métaux lourds, biocides, 

formaldéhyde ou particules fines. C'est pourquoi ces produits sont 

recommandés pour la construction par l'institut de biologie des 

bâtiments de Rosenheim (IBR) et l'institut autrichien de biologie des 

bâtiments et d'écologie de Vienne (IBO).

Convection

Le collage des éléments CLT BBS sur toute la surface ne laisse pas de 

cavités permettant la convection. Lors de l'installation des éléments, il 

est indispensable de vérifier que la construction soit étanche à l'air 

pour éviter la convection par des fuites.

Propriétés physiques du CLT BBS 

Valeur Remarques

Masse volumique 450 kg / m³ pour une humidité du bois de 12 % ± 2 % à la livraison

Conductivité thermique λ 0,12 W / mK selon ETA-06 / 0009

Capacité calorifique spécifique 1 600 J / kgK cp selon EN ISO 10456

Résistance à la diffusion de vapeur d'eau µ
40 à 70, selon l'humidité du bois et le nombre de 
joints collés

selon EN ISO 10456

Étanchéité à l'air étanche à l'air à partir d'une construction à 3 couches
testé par Holzforschung Austria, expertise disponible sur 
demande

Taux de combustibilité Euroclasse D-s2, d0 selon EN 13501-1

© GriffnerHausAG
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PROTECTION CONTRE L'INCENDIE

En cas d'incendie, les éléments de construction doivent conserver leur 

fonction pendant un certain temps. La performance d'un matériau 

dépend de l'interaction des différentes couches, telles que la structure 

porteuse, les matériaux d’isolation et le revêtement. 

Les exigences en matière de protection contre l'incendie sont définies 

par la classe de résistance au feu décrite ci-dessous. 

Résistance au feu des 
éléments de construction
En cas d'incendie, la durée de résistance au feu d'une construction est 

particulièrement importante (voir illustration 16). Celle-ci est 

essentiellement déterminée par les systèmes de revêtement intérieur 

lorsqu'ils sont soumis à des contraintes par l’intérieur. Les plaques de 

plâtre contiennent des composants d'eau liés à des cristaux qui 

servent d' « eau d'extinction » en cas d'incendie. 

Pour une planification détaillée de la protection contre 
l'incendie, les points suivants doivent être pris en compte : 

• Revêtement anti-feu : sécurise la circonscription de la pièce 

• Isolation : contribue à la résistance au feu, en particulier la 
pénétration de la température

• Construction porteuse : maintient la capacité de charge et 
minimise les déformations liées à la température

• Raccordements des éléments de construction : prévient la 
propagation du feu et des incendies dans les cavités, circonscrit la 
pièce et empêche la propagation des gaz de fumée 

Par conséquent, la résistance au feu d'une construction est déterminée 

et spécifiée pour l'ensemble de la construction et non pour les 

couches individuelles.

La résistance au feu des éléments de construction est évaluée 

conformément à la norme EN 13501-2. Les classes suivantes sont 

généralement utilisées dans la construction en bois (voir illustration 17) :

• R = Capacité de charge

• E = Circonscription de la pièce

• I = Isolation thermique

Illustration 16 – Test de résistance au feu avec inflammation directe

Illustration 17 – Désignations pour la résistance au feu selon ÖNORM 13501-2 (Teibinger et Matzinger, 2013)

Capacité de charge R Circonscription de la pièce E Isolation thermique I
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Exemple de classifications typiques en matière de résistance au feu d'éléments de construction pour la construction en bois 

Désignation Exigence Exemple d’élément de construction

R 30, R 60, R 90 Élément porteur Montant, mur, support, plafond

EI 30, EI 60, EI 90 Élément thermiquement isolant, circonscrivant une pièce
Séparatifs non porteurs, cloisons de gaines, parois, 
faux-plafonds

REI 30, REI 60, REI 90 Élément porteur, thermiquement isolant, circonscrivant une pièce Séparatif porteur

Source : Teibinger & Matzinger, 2013

En outre, il peut y avoir des exigences particulières dans 
certains cas particuliers, tels que

• M = Résistance à l'action mécanique (paroi de remplacement 
d’un mur coupe-feu)

• K2 30 ou K2 60 pour une protection efficace contre la 
cocombustion de la construction en bois protégée par un 
revêtement pendant respectivement 30 ou 60 minutes

En Allemagne, selon la norme DIN 4109, il existe les désignations 

« ignifuge » ou « très ignifuge », qui correspondent à 60 ou 90 minutes 

de résistance au feu.

La résistance au feu des éléments de construction en bois peut être 

documentée soit au moyen de rapports de classification selon la 

norme EN 13501-2 sur la base de tests de résistance au feu, soit par 

une mesure selon la norme EN 1995-1-2 en combinaison avec le 

document de demande national correspondant. La résistance au feu 

de toutes les structures des éléments de construction contenues dans 

le Manuel du bois massif a été évaluée par des instituts accrédités. 

L'évaluation et les conditions à respecter (dimensions et charges des 

éléments de construction) figurent dans les différentes fiches 

techniques.

Comportement au feu des matériaux de construction

En plus de la résistance au feu des éléments de construction, il peut y 

avoir des exigences supplémentaires pour le comportement au feu des 

matériaux de construction. Lors de l'évaluation du comportement au 

feu des matériaux de construction, de nombreuses propriétés telles 

que l'inflammabilité, la combustibilité, la propagation de la flamme et 

le dégagement de fumée sont prises en compte. Afin de pouvoir 

comparer différents matériaux, il existe une procédure d'essai 

normalisée qui est réglementée par la norme EN 13501-1. Cette 

norme évalue tous les matériaux selon les trois critères suivants :

Comportement au feu

• ininflammable (A1, A2)

• difficilement inflammable (B, C)

• normalement inflammable (D, E)

• facilement inflammable (F)

Dégagement de fumée

• Classes s1, s2, s3 (s1 = valeur la plus faible)

Formation de gouttes incandescentes

• Classes d0, d1, d2 (d0 = valeur la plus faible, non gouttant)

Les éléments de construction en bois contrecollé sont classés dans 

l’Euroclasse D-s2-d0 selon EN 13501-1. Cela correspond à une 

inflammabilité normale, le dégagement de fumée est modéré et il n'y 

a pas de formation de gouttes incandescentes. (voir illustration 18)

Les plaques de plâtre et les plaques de plâtre fibrées sont classés 

dans l’Euroclasse A2-s1-d0 et sont donc ininflammables. Les 

matériaux isolants en laine minérale ne sont pas inflammables et sont 

classés dans les classes A1 ou A2. 

Illustration 18 – Procédure de test selon EN 13501-1 pour tester le comportement au feu
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Comportement au feu du CLT BBS de binderholz

En cas d’incendie, le bois a la propriété de constituer une couche 

protectrice carbonisée. Cette couche a un effet isolant, retarde la 

combustion et empêche la propagation du feu.

La vitesse de combustion du CLT BBS de binderholz a été déterminée 

par des tests approfondis réalisés dans des instituts de contrôle 

accrédités. Ainsi, la capacité de charge des éléments de construction 

CLT BBS peut être calculée très précisément en cas d'incendie. 

On comprend donc que les pompiers préfèrent combattre les flammes 

dans des bâtiments en bois contrecollé que dans d'autres types de 

bâtiments. En effet, ils savent combien de temps ils peuvent y rester 

sans mettre leur vie en danger.

Classification de la résistance au feu des éléments 
de construction CLT BBS

Pour déterminer la résistance au feu, des tests approfondis ont été 

effectués sur des éléments CLT BBS dans divers instituts de contrôle 

indépendants et accrédités. Nous n’avons pas seulement soumis les 

éléments CLT BBS plats à ces tests de résistance au feu. Nous avons 

aussi fait tester une grande variété de joints de raccordement. 

Comme le CLT BBS, ceux-ci sont étanches à la fumée et au gaz et 

bloquent ainsi tout passage du feu (voir illustration 19). 

La classification des superstructures dans le Manuel du bois 

massif 2.0 a été effectuée par IBS Linz et MFPA Leipzig sur la base 

des tests de résistance au feu décrits ci-dessus. Celle-ci figure dans 

les différentes fiches techniques.

Illustration 19 – Joint étanche à la fumée grâce à la bande d'étanchéité et au bois de jointure

Comportement au feu du contrecollé non protégé 
selon EN 1995-1-2

Selon la norme EN 1995-1-2, la vitesse de combustion ß0 du bois 

résineux est de 0,65 mm / min. et reste constante en raison de la 

formation d'une couche carbonisée à la surface. En raison du 

ramollissement dû à la température, les couches adhésives du bois 

contrecollé entraînent des décollements de la couche carbonisée à 

certains endroits. Jusqu'à ce que la couche suivante exposée au feu ait 

à nouveau accumulé une couche carbonisée (25 mm), cet effet conduit 

à un doublement de la vitesse de combustion à 1,3 mm / min. Ainsi, les 

25 premiers millimètres de chaque nouvelle couche de bois contrecollé 

brûlent à cette vitesse accrue (Teibinger et Matzinger, 2013). 

Taux de combustion testés du CLT BBS de binderholz

Le taux de combustion β0 indique combien de millimètres de bois 

brûlent en une minute en cas d’utilisation sur une grande surface.

Pour déterminer ce paramètre pour le CLT BBS de binderholz, les 

instituts de contrôle certifiés ont enflammé des sections transversales 

représentatives de bois contrecollé, avec ou sans revêtement de 

protection contre l'incendie. Ils ont effectué ces tests pour des 

éléments de construction muraux et de plafond. 

Sur la base des résultats de ces différents tests, les taux de 

combustion suivants peuvent être considérés comme sûrs pour la 

conception technique de la capacité de charge du CLT BBS de 

binderholz en cas d'incendie. Les éventuelles couches de revêtement 

existantes n'ont pas d'influence négative sur les taux de combustion 

mesurés. C'est pourquoi les taux de combustion des CLT BBS sont 
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assimilés à ceux des planches avec et sans protection initiale. Pour le 

temps de protection tch, c'est-à-dire le temps jusqu'au début de la 

combustion derrière la plaque de plâtre, les valeurs indiquées sous le 

taux de combustion β0 peuvent être utilisées à condition que les 

plaques anti-feu RF Rigips, les plaques de plâtre fibrées Rigidur H ou 

les plaques Riduro pour la construction en bois soient utilisés.

Taux de combustion β0 

Description de l’élément de construction 
Taux de combustion 

 β0 [mm / min]

Mur / 3, 5 ou plus de 5 couches / avec ou sans 
protection initiale / durée du feu de 30 à 90 min.

0,75

Plafond / 3, 5 ou plus de 5 couches / avec ou 
sans protection initiale / durée du feu de 30 à 
90 min.

0,90

Les règles de mesure expliquées dans ce paragraphe ont été confirmées 

dans un rapport officiel rédigé par un institut de contrôle accrédité.

Comportement au feu des éléments en CLT BBS 
protégés par des plaques de plâtre

Si le temps de combustion d'une construction sans les résultats 

avantageux de test de l’entreprise binderholz est calculé uniquement 

sur la base de la norme EN 1995-1-2, à la fois le temps de destruction 

du revêtement tf et le moment de démarrage de la combustion tch des 

éléments en bois contrecollé derrière le revêtement de protection sont 

nécessaires :

À partir de l’instant tch, la carbonisation du bois contrecollé commence 

avec une vitesse de combustion réduite. Cette phase d'incendie est 

suivie de l’instant tf à partir duquel le revêtement cède et s’écroule. À 

partir de ce moment, le bois contrecollé commence à brûler à une 

vitesse accrue de 1,30 mm / min. selon le modèle Eurocode.

Saint-Gobain Rigips Austria a fait évaluer ses produits de protection 

contre l’incendie 

• Plaque anti-feu Rigips RF,

• Plaque de plâtre fibrée Rigidur H,

• Plaque Riduro pour la construction en bois

selon tch et tf sur la base de nombreux tests de résistance au feu. Le 

tableau résume les résultats. 

Tableau de calcul du taux de combustion des éléments de 
construction protégés

Éléments de construction muraux

Bois massif avec 
revêtement direct

Doublage pour construction 
en bois massif

t
100

2,8 * d – 22,7 2,8 * d – 22,7

t
ch

2,8 * d – 14 2,8 * d – 14

t
f

2,2 * d + 4 1,73 * d + 30,7

Éléments de construction de plafond

Bois massif avec 
revêtement direct

Plafond suspendu pour 
construction en bois massif

t
100

2,8 * d – 22,7 2,8 * d – 22,7

t
ch

2,8 * d – 14 2,8 * d – 14

t
f

2,2 * d + 4 2,43 * d + 0,22

d: Épaisseur de plaque de la couche extérieure en mm et 80 % de l’épaisseur des 
couches intérieures, si plusieurs couches 
t100: Moment d’une surtempérature de 100 K derrière le revêtement 
tch: Début de la combustion derrière le revêtement, en minutes 
tf: Temps de destruction derrière le revêtement, en minutes

Avantages des tests de comportement au feu du CLT BBS de 
binderholz :

Dans le cas d’éléments de construction initialement protégés, les 

plaques de plâtre conservent leur effet protecteur jusqu'au moment 

tch. La section transversale restante doit ensuite être calculée en 

utilisant la vitesse moyenne de combustion du CLT BBS de binderholz 

expliquée dans le tableau de calcul. Cette méthode de calcul permet 

d'obtenir des sections transversales résiduelles plus proches des 

valeurs testées que le modèle plus conservateur de l'Eurocode 

EN 1995-1-2. 

Logiciel de mesure

Le logiciel de dimensionnement gratuit proposé par binderholz 

comprend les taux de combustion testés pour le CLT BBS. Les temps 

de protection des éléments de construction initialement protégés 

peuvent également y être saisis. Ainsi, en cas d'incendie, la preuve 

pour les éléments de construction CLT BBS en bois contrecollé peut 

être retrouvée rapidement, imprimée et classée de manière traçable. 

Pour une vérification statique sur la base de l'Eurocode 5, nous vous 

fournissons un programme de dimensionnement gratuit (voir 

illustration 20), que vous pouvez demander à bbs@binderholz.com. 

Celui-ci contient toutes les valeurs importantes des produits.

Illustration 20 – Programme de statique DC de binderholz
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Circonscription du feu dans la construction en bois

En règle générale, les installations techniques du bâtiment sont aussi 

protégées par des éléments de construction formant des compartiments 

coupe-feu. 

Dans le cadre d'un projet de recherche financé entre autres par 

binderholz et Saint-Gobain Rigips Austria, des solutions de construction 

pratiques pour l'utilisation de systèmes de compartiments coupe-feu 

dans les constructions en bois massif ont été développées et testées 

avec Holzforschung Austria (voir illustration 21). 

La brochure présente des solutions pour les traversées de conduites 

d'eau et d'air et de câblages électriques dans des éléments en bois 

massif ainsi que des détails de raccordement de gaines aux murs et 

plafonds en bois massif (voir illustration 22).

Illustration 21 – Test de compartiments coupe-feu avec les solutions Rigips

Les fabricants et désignations de produits pour les différents systèmes 

de compartiments sont indiqués dans la brochure de planification. La 

résistance au feu du système et les conditions à respecter pour 

l'installation sont indiquées sous forme de tableau.

En outre, dans le cadre d'un projet de recherche de l'Université 

technique de Munich (TU Munich) soutenu par binderholz et d'autres 

entreprises (élaboration d'autres règles/détails de construction pour 

les bâtiments en bois à plusieurs étages de la classe de construction 4), 

des catalogues détaillés pouvant être utilisés en Allemagne jusqu'à la 

classe de construction 4 ont été développés. Ici aussi, des essais au 

feu ont été réalisés pour valider les solutions proposées (voir 

illustration 23).
Illustration 22 – Brochure de planification Circonscription du feu dans la construction en bois 
Source : Holzforschung Austria

Illustration 23 – Classification Rigips : pose de tuyaux isolés avec espace annulaire 0 – 10 mm
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Évaluation de la protection technique contre l'incendie 
des raccords d’éléments de construction
Pour prévenir les incendies dans les bâtiments, il ne suffit pas de 

connaître la durée de résistance au feu des différents éléments de 

construction. Il faut également prendre en compte l'interaction des 

éléments de construction reliés les uns aux autres, autrement dit le 

comportement au feu des raccordements et des installations. Il 

convient d’éviter la transmission du feu et des gaz de fumée par les 

cavités et les joints.

Les exigences en matière de résistance au feu sont donc les mêmes 

pour les raccordements et les traversées que pour les éléments de 

construction en tant que tels.

Illustration 24 – Directive de traitement binderholz : détail de raccord mur extérieur/plafond

Plusieurs essais de résistance au feu ont été réalisés pour prouver la 

résistance au feu du joint entre, par exemple, un plafond en bois 

contrecollé de qualité visible et un mur directement recouvert d'une 

plaque de plâtre anti-feu de 12,5 mm. 

Il a été démontré qu'avec un raccord solidaire des éléments (distance 

entre les moyens de raccordement jusqu'à 500 mm), il est possible 

d’empêcher une pénétration du feu dans les joints de raccordement 

pendant plus de 60 minutes. Dans la construction en bois massif, une 

couche Sylomer® a été insérée entre les éléments en bois, et le joint 

de raccordement a été scellé avec de l'acrylique traditionnel ou un 

produit intumescent. Il s'est avéré que les deux solutions répondaient 

aux exigences de résistance au feu.

Source : directives de traitement binderholz

Divers joints de raccordement entre les murs et les plafonds en bois 

contrecollé ont également été étudiés à la TU de Munich. La durée de 

l'essai était de 60 minutes ; l'objectif de protection à atteindre pour les 

joints testés était l'étanchéité à la fumée et la propagation du feu 

pendant plus de 60 minutes.

Le revêtement anti-feu des plaques (plaques de plâtre fibrées) a buté 

contre le bois contrecollé du plafond. Sur la moitié de la longueur du 

joint, le joint d'angle entre le bois et la plaque de plâtre fibrée était 

rempli d'acrylique ignifuge. Sur l'autre moitié, la plaque de plâtre 

fibrée a buté « à sec », sans joint, contre le bois.

Une couche d’élastomère a été insérée dans le joint, qui était protégé 

des deux côtés par des bandes de laine minérale. Cette mesure de 

protection n'est pas nécessaire si le joint créé par la couche 

d’élastomère est rempli de laine de roche ou de composé de 

protection incendie. Si aucune couche d’élastomère n'est insérée, 

aucune mesure d'étanchéité n'est nécessaire. L’illustration 24 montre 

un assemblage bout à bout planifié et l’illustration 25 montre un joint 

réalisé avant un essai au feu. 

Source : TU Munich

Résultats des tests et évaluation du joint de butée :

L'impact du revêtement mural contre le plafond non revêtu n'a pas 

provoqué d'incendie dans la cavité et n'a pas provoqué d'incandescence 

continue dans la zone de raccordement. Aucune trace de feu n'était 

visible sur la couche d’élastomère. La réalisation décrite du joint de 

butée, avec ou sans acrylique de protection contre l'incendie, a atteint 

l'objectif de protection, à savoir contenir la fumée et empêcher la 

propagation du feu pendant plus de 60 minutes. 

L’entreprise Rothoblaas a effectué ses propres tests pour ses couches 

d’élastomère XYLOFONN. Les couches d’élastomère ont été installées 

comme couches de séparation entre les éléments de plafond en bois 

massif non revêtus. Cette construction a été testée et s’est avérée 

étanche à la fumée et isolante pendant plus de 60 minutes. 

Illustration 25 – Préparation pour l'essai au feu de la couche élastomère
Source : TU Munich



PHYSIQUE DU BÂTIMENT

38

Illustration 1 – Banc d'essai pour un plafond dans le laboratoire d'essais acoustiques et disposition des instruments de mesure Page 6

Illustration 2 – Réduction des bruits d’impact Page 7

Illustration 3 – À gauche, Rothoblaas XYLOFON et à droite, Getzner Sylodyn Page 7

Illustration 4 – Représentation schématique des contributions à la transmission acoustique dans la construction en bois Page 8

Illustration 5 – Différence de transmission acoustique entre le CLT BBS 125 et le panneau grand format CLT BBS XL Page 9

Illustration 6 – Doublages d’un côté ou des deux côtés avec effet de découplage Page 10

Illustration 7 – Fixations découplées avec couches élastomères de différents fabricants Page 10

Illustration 8 – Autre voie de transmission acoustique contiguë dans la zone du plafond Page 11

Illustration 9 – Plafond suspendu avec découplage des vibrations Page 11

Illustration 10 – Représentation de deux appartements avec mur de séparation à découplage acoustique Page 12

Illustration 11 – Transmission acoustique contiguë avec les éléments CLT BBS 125 Page 14

Illustration 12 – Mur de séparation d’appartement optimisé pour éviter la transmission des bruits d’impact par les murs contigus Page 19

Illustration 13 – Mur extérieur 22 b Page 26

Illustration 14 – Bien-être intérieur Page 27

Illustration 15 – Comportement de sorption de différents matériaux de construction Page 28

Illustration 16 – Test de résistance au feu avec inflammation directe Page 32

Illustration 17 – Désignations pour la résistance au feu selon ÖNORM 13501-2 (Teibinger et Matzinger, 2013) Page 32

Illustration 18 – Procédure de test selon EN 13501-1 pour tester le comportement au feu Page 33

Illustration 19 – Joint étanche à la fumée grâce à la bande d'étanchéité et au bois de jointure Page 34

Illustration 20 – Programme de statique DC de binderholz Page 35

Illustration 21 – Test de compartiments coupe-feu avec les solutions Rigips Page 36

Illustration 22 – Brochure de planification Circonscription du feu dans la construction en bois  Page 36

Illustration 23 – Classification Rigips : pose de tuyaux isolés avec espace annulaire 0 – 10 mm Page 36

Illustration 24 – Directive de traitement binderholz : détail de raccord mur extérieur/plafond Page 37

Illustration 25 – Préparation pour l'essai au feu de la couche élastomère Page 37

Liste des illustrations



PHYSIQUE DU BÂTIMENT

39

Répertoire des sources

Brochure de planification « Holzforschung Austria » Brochure de planification « Constructions de plafond pour la construction en bois à 
plusieurs étages », Holzforschung Austria

Projet de recherche sur l’acoustique vibratoire Calculs et mesures dans le cadre du projet de recherche « Acoustique vibratoire dans la 
planification de constructions en bois » du projet de recherche industriel commun 2017

Brochure de planification Rothoblaas Brochure de planification Rothoblaas « Solutions d'isolation acoustique – Flanksound 
Project »

Données issues des actes de la conférence DAGA 

2010

Actes de la conférence DAGA 2010 « Points de jointure dans la construction en bois – 

Planification, prévisions et exécution » 

TU Munich TU Munich « Élaboration d'autres règles/détails de construction pour les bâtiments en bois 
à plusieurs étages de la classe de construction 4 » 

Directives de traitement binderholz

Teibinger et Matzinger, 2013 Marquage de résistance au feu et ses exigences

Holzforschung Austria Brochure de planification « Holzforschung Austria » : circonscription du feu dans la 
construction en bois

Brochure Rigips Alba®balance Disponible en ligne sur www.rigips.com / albabalance

Actes de la 8e conférence HolzBauSpezial Forum Bois | Construction | Physique, Bad Wörishofen, 2017



PHYSIQUE DU BÂTIMENT

40

Résumé des propriétés physiques de certains matériaux dans les fiches techniques du Manuel du bois massif.

Type de couche Matériau
Conductivité thermique  
λ [W / (m · K)]

Résistance à la diffusion à la 
vapeur d'eau 
µ min – max [—]

Masse volumique  
 [kg / m³]

Capacité thermique spécifique 
c [J / (kg · K)]

Classe d'inflammabilité 
EN 13501-1

Toiture Gravier 0,700 1 1500 1000 A1

Façade Bardage en bois 0,150 50 600 1600 D

Façade Plaques HPL 8 mm sur un ruban d’étanchéité de 1,2 mm 0,300 17200 1350 — B

Isolation Panneau isolant en fibres de bois (panneau de sous-toiture) 0,045-0,05 3-7 210-270 2100 E

Isolation Panneau isolant en fibres de bois 0,39-0,047 3-7 110-140 2100 E

Isolation Système d’isolation en laine de roche placé sur chevron, p.ex. Isover Integra Basic 0,034 1 110 840 A1

Isolation Panneau de laine de roche Isover Sillatherm WVP 1-035 0,034 1 125 840 A1

Isolation Laine de roche pour toits plats, p.ex. panneau isolant pour toit plat Isover S 0,039 1 150 800 A1

Isolation Laine de roche sur toute la surface, p.ex. Isover Integra AP Basic 0,034 1 110 840 A1

Isolation Laine minérale, p.ex. Isover Akustic SSP2 0,039 1 25 840 A1

Isolation Panneau de laine de verre Isover Isocompact 0,034 1 60 1030 A2

Étanchéité Ligne de soudure synthétique renforcé par tissu (> 1,7 kg / m²) — 40 000 680 — E

Structure porteuse CLT BBS 90 mm, 3 couches* 0,120 52 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 100 mm, 5 couches* 0,120 61 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 120 mm, 5 couches* 0,120 57 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 140 mm, 5 couches* 0,120 55 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 150 mm, 5 couches* 0,120 54 450 1600 D

Structure porteuse Bois résineux (bois équarri, lattages) 0,130 50 500 1600 D

Revêtement Plaque anti-feu Rigips RF 0,25 10 900 1050 A2

Revêtement Plaque de plâtre fibrée Rigidur H de type GF-C1-I selon EN 15283-2 0,35 19 1200 1200 A1

Revêtement Plaque Riduro pour la construction en bois 0,25 10 1000 1050 A2

Chape Chape de ciment 1,33 50-100 2000 1080 A1

Chape Élément de chape Rigidur ou Rigiplan 0,35 19 1200 1200 A1

Chape Élément de chape Rigidur 0,35 19 1200 1100 A1

Isolation acoustique Isolant acoustique Isover Akustic EP1 0,032 1-2 80 840 A2

Isolation acoustique Isolant acoustique Isover Akustic EP2 0,035 1-2 150 840 A1

Isolation acoustique Isolant acoustique Isover Akustic EP3 0,04 1-2 150 840 A1

Égalisation Produit d’égalisation Rigips 0,16 2 600 1000 A1

Égalisation Granules d’égalisation 0,7 2 1500 1000 A1

*Valeur µ calculée pour le résineux (µmin = 40) avec pose supplémentaire d'une couche de résineux de 13 mm dans la section de chaque joint de colle présent 
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Résumé des propriétés physiques de certains matériaux dans les fiches techniques du Manuel du bois massif.

Type de couche Matériau
Conductivité thermique  
λ [W / (m · K)]

Résistance à la diffusion à la 
vapeur d'eau 
µ min – max [—]

Masse volumique  
 [kg / m³]

Capacité thermique spécifique 
c [J / (kg · K)]

Classe d'inflammabilité 
EN 13501-1

Toiture Gravier 0,700 1 1500 1000 A1

Façade Bardage en bois 0,150 50 600 1600 D

Façade Plaques HPL 8 mm sur un ruban d’étanchéité de 1,2 mm 0,300 17200 1350 — B

Isolation Panneau isolant en fibres de bois (panneau de sous-toiture) 0,045-0,05 3-7 210-270 2100 E

Isolation Panneau isolant en fibres de bois 0,39-0,047 3-7 110-140 2100 E

Isolation Système d’isolation en laine de roche placé sur chevron, p.ex. Isover Integra Basic 0,034 1 110 840 A1

Isolation Panneau de laine de roche Isover Sillatherm WVP 1-035 0,034 1 125 840 A1

Isolation Laine de roche pour toits plats, p.ex. panneau isolant pour toit plat Isover S 0,039 1 150 800 A1

Isolation Laine de roche sur toute la surface, p.ex. Isover Integra AP Basic 0,034 1 110 840 A1

Isolation Laine minérale, p.ex. Isover Akustic SSP2 0,039 1 25 840 A1

Isolation Panneau de laine de verre Isover Isocompact 0,034 1 60 1030 A2

Étanchéité Ligne de soudure synthétique renforcé par tissu (> 1,7 kg / m²) — 40 000 680 — E

Structure porteuse CLT BBS 90 mm, 3 couches* 0,120 52 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 100 mm, 5 couches* 0,120 61 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 120 mm, 5 couches* 0,120 57 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 140 mm, 5 couches* 0,120 55 450 1600 D

Structure porteuse CLT BBS 150 mm, 5 couches* 0,120 54 450 1600 D

Structure porteuse Bois résineux (bois équarri, lattages) 0,130 50 500 1600 D

Revêtement Plaque anti-feu Rigips RF 0,25 10 900 1050 A2

Revêtement Plaque de plâtre fibrée Rigidur H de type GF-C1-I selon EN 15283-2 0,35 19 1200 1200 A1

Revêtement Plaque Riduro pour la construction en bois 0,25 10 1000 1050 A2

Chape Chape de ciment 1,33 50-100 2000 1080 A1

Chape Élément de chape Rigidur ou Rigiplan 0,35 19 1200 1200 A1

Chape Élément de chape Rigidur 0,35 19 1200 1100 A1

Isolation acoustique Isolant acoustique Isover Akustic EP1 0,032 1-2 80 840 A2

Isolation acoustique Isolant acoustique Isover Akustic EP2 0,035 1-2 150 840 A1

Isolation acoustique Isolant acoustique Isover Akustic EP3 0,04 1-2 150 840 A1

Égalisation Produit d’égalisation Rigips 0,16 2 600 1000 A1

Égalisation Granules d’égalisation 0,7 2 1500 1000 A1
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